


ACTION CATHOLIQUE

Trop multiforme et trop étendue pour constituer une véritable organisation, l'Action
catholique est plutôt un ensemble de mouvements obéissant à une sorte d'idée-force ou de loi-
cadre qui consiste, dans l'Église contemporaine, à faire participer les laïcs à l'apostolat dont le
pape et les évêques sont les premiers responsables. Les mouvements très variés qui ont tenté de
mettre en œuvre ce dessein se sont développés principalement sous le pontificat de Pie XI. Leur
importance grandissante dans la vie de l'Église catholique n'a pas été sans influencer la
préparation du second concile du Vatican.

Le plus ancien de ces mouvements, la Jeunesse ouvrière chrétienne (J.O.C.), a été dans
beaucoup de pays considéré comme la plus grande réussite de cette formule. Or, ce n’est pas
un détail simplement anecdotique car cela contribue à lui donner un certain poids dans le pays,
ce fut au départ une initiative belge.

D’après certains, la Belgique représenterait le type achevé de l'Action catholique
spécialisée, face à l'organisation unitaire de l'Italie ou à l'existence d'une fédération
d'associations très diverses comme aux Pays-Bas, voire à l'absence de mouvements d'Action
catholique qui ne parviennent pas à se faire une place parmi les puissantes associations
polyvalentes et assez indépendantes de l'épiscopat comme en Allemagne.

Née en Belgique, en 1924, sous l'impulsion de l'abbé Cardijn, la J.O.C. s'est proposé de
« faire des ouvriers les apôtres des ouvriers » et de travailler à ramener au Christ moins des
individus que des « masses » entières. Elle s'implanta ensuite dans d’autres pays. En France,
par exemple, la J.O.C. apparut en 1926 avec l'abbé Guérin et quelques ouvriers d'une paroisse
de Clichy (banlieue parisienne).

Sur le modèle de la J.O.C. surgirent ensuite d'autres mouvements : la Jeunesse agricole
chrétienne (J.A.C.), étudiante (J.E.C.) ou indépendante (J.I.C.). Les mouvements de l'Action
catholique des adultes furent créés plus tardivement. Ils sont souvent issus des mouvements de
jeunesse catholiques.

Quelques jalons historiques
Le rôle de Cardijn et de la J.O.C, dans la spécialisation des mouvements d'Action

Catholique adaptés aux différentes catégories sociales est connu. Les milieux de droite auraient
souhaité, au contraire, une organisation de type unitaire : en Wallonie, Mgr Picard, formé en



Italie, s'efforce d'agir dans ce sens. Sous l'inspiration en partie du Vatican et pour maintenir
l'unité politique des catholiques, les anciennes associations catholiques, qui s'intéressent à tous
les aspects de la vie des ouvriers ou des classes populaires et, pour la Flandre, des paysans,
doivent mettre une sourdine à leurs activités politiques ou économiques. Comme en Allemagne,
elles se maintiendront cependant à côté de mouvements nouveaux de type "apostolique" voulus
par le "Pape de l'Action catholique" et qui ont des difficultés à percer dans le monde des adultes.

Lors de l'avènement de Pie XI en 1922, en marge des anciennes organisations sociales
et des patronages dirigés par des adultes, deux nouvelles orientations s'ébauchent, tant pour les
femmes que pour les jeunes. Dans les deux cas, à côté d'une orientation globale, qui ne veut pas
tenir compte des classes, prônée par l'A.C.J.B. et la F.F.C.B., toutes deux soutenues fermement
par Mercier, se développent des mouvements qui entendent s'engager avant tout dans le monde
ouvrier, la Jeunesse syndicaliste et De Jonge Werkman, qui deviendront la J.O.C., d'une part,
les L.O.F.C, de l'autre.

Les années 1922 et 1924 voient progressivement naître les pendants féminins de
l'A.C.J.B. et de la Jeunesse syndicaliste. À la fin de 1922, est lancé, dans le cadre de la F.F.C.B.,
le premier Cercle d'étude de ce qui devient quelques mois plus tard l'Association catholique de
la jeunesse belge féminine (A.C.J.B.F.). À la différence de l'A.C.J.B., celle-ci, lancée par la
Gantoise Christine de Hemptinne, est bilingue (Vrouwelijk Jeugdverbond voor Katholieke Aktie
- V.J.V.K.A.) et s'étend donc sur tout le pays. En 1924, la Fédération Joie et travail, soutenue
par les Œuvres sociales féminines chrétiennes, est créée pour unir les groupes de jeunes filles
du milieu populaire. Elle deviendra la J.O.C.F. l'année suivante. En Flandre, le même
mouvement prendra le nom de Vrouwelijke Kristene (ou Katholieke) arbeidersjeugd
(V.K.A.J.).

Le développement des nouvelles associations entraîne des frictions multiples. Du côté
masculin, le responsable des patronages d'Anvers, qui craint de perdre ses membres les plus
actifs, obtient du Cardinal Mercier, primat de Belgique, qu'il interdise, en 1922, l'affiliation de
jeunes salariés à des groupements «pré-syndicaux», c'est-à-dire De Jonge Werkman. Vis-à-vis
de l'A.C.J.B., qui revendique le monopole des associations de jeunesse, la Jeunesse syndicaliste
parvient, en septembre 1922, à un modus vivendi qui ne l'engage guère. Un coup plus rude vient
bientôt des syndicats qui, en mai 1923, refusent l'existence de groupes indépendants de jeunes.
La tension monte également entre les L.O.F.C. et la F.F.C.B.

Alors que du côté féminin, les choses ne vont s'arranger qu'en 1929, la situation va
progressivement s'éclaircir du côté des jeunes. La Jeunesse syndicaliste, qui continue à
progresser à Bruxelles et en Wallonie grâce aux directeurs d'œuvres sociales, opère un léger
virage. En avril 1924, son bulletin La jeunesse syndicaliste devient La Jeunesse ouvrière et dès
le mois suivant le mouvement lui-même prend le nom de Jeunesse ouvrière chrétienne. Dans
la revue, le changement est présenté comme une meilleure manière de «recruter des jeunes
travailleurs en ne se présentant pas uniquement et entièrement en syndicalistes». Il faut pousser
l'analyse un peu plus loin. Le changement de nom permet certes une ouverture vers les jeunes
qui s'intéressent peu aux syndicats. Il marque aussi la spécificité du mouvement par rapport au
syndicat chrétien; ce qui lui permettra d'être reconnu en octobre par la L.N.T.C. Il tente de se
concilier le clergé en abandonnant une appellation qui en indispose beaucoup et en ajoutant
bientôt le qualificatif de chrétien. Cardijn renforce d'ailleurs la dimension religieuse du
mouvement.

Une série de réunions sacerdotales aboutissent à la réunion du 10 juillet à Bruxelles où
sont adoptés les statuts. En septembre, la J.O.C, participe en force au deuxième congrès de
l'A.C.J.B. à Charleroi. Mais la tension monte entre Cardijn et Picard. Face à ce dernier, plus



proche par certains aspects de la position de Mercier et se présentant comme l'interprète attitré
de la pensée de Pie XI sur l'Action catholique, Cardijn, après une réunion de conciliation à
l'archevêché, va tenter un rapprochement qui aboutit, à la fin de 1924, à l'affiliation officielle
de la J.O.C, à l'A.C.J.B. Du côté flamand, les groupes du Jonge Werkman se multiplient à
Anvers, Louvain et Malines. Ils se fédèrent bientôt avec les membres flamands de la Jeunesse
syndicaliste et deviennent en janvier de Kristene Arbeidersjeugd (K.A.J.).

En mars 1925, Cardijn se rend à Rome où il est reçu en audience particulière par Pie XI.
Sans entrer dans les hypothèses sur les démarches qui ont précédé son départ, il paraît évident
que Cardijn est parti avec l'accord de son évêque et le soutien probable du nonce, Micara. À
Rome, il peut également compter sur l'appui efficace de son ancien directeur spirituel, le jésuite
Arthur Vermeersch, l'auteur du Guide social de Belgique devenu professeur de théologie morale
à la Grégorienne, et de Mgr Vanneufville, prélat démocrate chrétien du Nord de la France, fixé
à Rome depuis 1900. La publicité faite dans La jeunesse ouvrière à son entrevue avec le pape,
permettra à Cardijn de marquer des points vis-à-vis de l'A.CJ.B., sans que la situation soit tout
à fait éclaircie. Mais 1925 est aussi marqué par une double initiative des évêques touchant le
rôle politique des associations chrétiennes et des aumôniers. Ils s'opposent en avril à la création
par la L.N.T.C. d'un Parti populaire chrétien et interdisent en novembre aux aumôniers de
s'occuper de politique.

L'année suivante est jalonnée par une série d'événements importants : remplacement du
cardinal Mercier par Mgr Van Roey, création par l'abbé Jacques Leclercq de La cité chrétienne
pour orienter la réflexion de l'Action catholique dans une perspective différente de celle de la
Revue catholique des idées et des faits, proche des idées de l'Action française qui inspirent
beaucoup de dirigeants de l'A.CJ.B., et enfin condamnation par le pape de l'Action Française
en décembre.

En août 1927, une réunion sacerdotale rassemble à Namur 250 prêtres sous la présidence
de l'évêque du diocèse, Mgr Heylen.

Quelques jours plus tôt, le 27 juillet, celui-ci a écrit aux organisateurs pour préciser
l'orientation que doit prendre l'Action catholique pour les jeunes. Il y souligne l'importance qu'y
attache la hiérarchie, en mettant l'accent sur le travail éducatif «qui ne peut être normalement
fourni que par des groupements homogènes ne comprenant chacun que des jeunes gens issus
d'un même milieu social». Mais de la paroisse au pays en passant par les fédérations, il faut que
chaque groupe ait une double appartenance, tant à une fédération homogène qu'à l'A.C.J.B. Il
faut que les groupements «se tiennent soigneusement à l'écart des agitations et des querelles
politiques». La lettre conclut en soulignant qu'«il ne serait pas admissible que des catholiques
combattent d'une manière quelconque 1'A.C.J.B. ou l'une de ses sections, telles que la J.O.C.,
dans les régions où ces groupements ont reçu des Évêques l'autorisation de s'établir. Il ne serait
pas admissible non plus que des groupements concurrents, ayant un but éducatif analogue,
soient créés dans ces régions». Cette lettre a été approuvée par le cardinal, la veille de la
rencontre. Les évêques de Tournai et de Liège, qui étaient également en réunion à Malines
lorsque le cardinal a donné son accord marqueront leur adhésion après la journée d'étude.

Le chanoine Picard fait l'exposé introductif sur «les directives pontificales». Il y insiste
sur la subordination directe à l'autorité ecclésiastique et sur le but premier des groupements :
«le perfectionnement de leurs membres, afin de leur donner une grande valeur apostolique» en
faisant «la part très large à la formation et à l'activité religieuse». Si les groupements «doivent
être distincts et indépendants des organisations politiques ... ils doivent engager et préparer les
jeunes gens à l'accomplissement de leurs devoirs politiques. ... Les groupements d'Action
catholique de jeunes gens doivent intervenir aussi bien en matière politique et dans le domaine



politique que dans les autres domaines et les autres matières lorsque les intérêts religieux y
sont impliqués, mais seulement dans la mesure de cette implication». Il reconnaît cependant
que «l'action sociale catholique ou action populaire chrétienne doit rester au premier plan du
programme d'Action catholique». Il souligne enfin que «l'unité organique de tous les
groupements d'Action catholique de jeunes gens est grandement souhaitable, ainsi que leur
liaison avec les groupements d'Action catholique d'adultes».

Face à ce discours mettant l'accent sur l'unité et le caractère essentiellement religieux de
l'Action catholique, le Père Arendt, conseiller de la J.O.C., va souligner «l'adaptation
nécessaire de l'Action catholique aux divers milieux» et la nécessité d'assurer aux jeunes des
milieux populaires une formation complète équivalente à celle qui est donnée dans les collèges
catholiques pour les enfants de familles aisées.

Après l'intervention de F. Tonnet sur la J.O.C., Albert Rosmant évoque «les
groupements de collégiens et les projets de fédération de ces œuvres, la J.E.C. ».

Vient ensuite l'exposé le plus attendu : celui de Cardijn sur «les modalités diverses de
l'association paroissiale de jeunesse». Il renverse la problématique en parlant de fédérations
hétérogènes et d'associations paroissiales incomplètes qui pourraient abonner leurs membres au
bulletin des fédérations homogènes ou créer une «section à peu près homogène de J.A.C, ou de
J.E.C. » à côté de la J.O.C.

Pour terminer, Raoul Delgrange, président de la Fédération nationale des patronages, va
insister sur la valeur de ceux-ci et la nécessité de leur maintien Les patronages se proclameront
ainsi «œuvre de formation et d'action catholique» tandis que les scouts qui ne sont pas présents
à la réunion de Namur se situeront toujours en marge de l'Action catholique.

Quelques jours après la réunion, le 16 août, Pie XI adresse une lettre au président de
l'A.CJ.B., Giovanni Hoyois, à l'occasion du troisième congrès qui doit se tenir à Liège à la fin
du mois et qui marquera l'apogée de l'association. Il s'y réjouit du progrès accompli et «en
particulier de la sagesse qui a présidé à votre travail d'organisation, car tout en établissant
l'association paroissiale comme groupe constitutif et vital qui est une véritable école d'idéal
apostolique, vous laissez une juste liberté au recrutement par groupes homogènes s'adaptant
aux exigences de vies et aux différents milieux». En décembre, Cardijn est déchargé de ses
fonctions de directeur des Œuvres sociales pour se consacrer entièrement à la J.O.C, et à la
K.A.J.

Désormais les différents mouvements d'Action catholique des jeunes vont se constituer
rapidement : la Jeunesse estudiantine catholique (J.E.C.), dont l'abbé Mignolet devient
l'aumônier en 1928, et, l'année suivante, la Jeunesse universitaire catholique (J.U.C.) avec
l'abbé J. Leclercq, après l'échec des pourparlers avec la Fédération belge des étudiants
catholiques qui veut garder une activité politique. La Jeunesse indépendante catholique (J.I.C.)
pour les jeunes des classes moyennes déjà engagés dans une profession et la Jeunesse agricole
catholique (J.A.C.) sont officiellement créées la même année.

Paru à Louvain avec Imprìmatur du 18 octobre 1929, le Manuel de l’A.C.J.B. reprend
l'organisation générale et les différentes branches. Il faut signaler que toutes les fédérations
portent le titre de catholique, sauf la J.O.C, qui, comme la L.N.T.C., a préféré le terme de
chrétien. L'autre est probablement trop marqué et prête à confusion avec le parti catholique qui
reste assez conservateur. Les divers mouvements connaîtront des succès variables tandis que
l'A.C.J.B. continuera son existence en devenant surtout un lieu de rencontre entre les
responsables des fédérations homogènes et en organisant quelques actions communes comme
le grand rassemblement de masse à Bruxelles en 1931, la campagne pour la moralité publique
ou le congrès doctrinal de 1938.



Du côté féminin, les mêmes fédérations se développent avec des succès souvent plus
importants que les mouvements masculins. À la fin du pontificat de Pie XI, la J.O.C.F. vient en
tête, suivie par les J.A.C.F., la J.E.C.F., la J.I.C.F., qui peut s'appuyer sur la personnalité de
l'abbé Mampaey, et enfin la J.U.C.F. En Flandre, la situation est plus complexe. Pour les jeunes
ouvriers. De Jonge Werkman et les groupes féminins sont intégrés à la J.O.C, qui compte quatre
branches, flamandes et wallonnes, masculines et féminines. Pour les jeunes paysans, le
Boerenbond crée des groupes de jeunes gens et de jeunes filles dans une perspective plus
proche de l'Action catholique que les ligues d'adultes : le Boerenjeugd Bond en 1925 et le
Boerinnenjeugd Bond en 1926.

Dans les milieux étudiants, le problème est plus ardu. Depuis l'avant-guerre les relations
sont difficiles entre l'A.K.V.S. et la hiérarchie et les tensions s'aggravent après 1924-1925 avec
la condamnation du nationalisme flamand par les évêques. Fort du succès réalisé par l'union
des jeunes dans l'A.C.J.B. en Wallonie, les évêques décident en avril 1928 de créer une
association semblable, le Jeugdverbond voor Katholieke Aktie (J.V.K.A.) - on notera au passage
que ni la Belgique ni la Flandre n'apparaissent dans le titre. L'abbé Charles Cruysberghs,
professeur au Grand Séminaire de Malines est nommé aumônier général. Le 15 août, Pie XI
envoie une lettre en latin au cardinal Van Roey dans laquelle il se félicite de sa création et ne
doute pas que tous ceux qui y participent «n'ont d'autre souci ni d'autre but que de préparer les
âmes à accueillir le Seigneur et d'étendre chaque jour davantage le règne de Dieu». On est loin
des préoccupations de 1'A.K.V.S. qui refusera d'entrer dans la Fédération, tandis que les autres
associations de jeunesse, s'y rallient rapidement.

L'évêque de Bruges, Mgr Waffelaert, riposte en chargeant l'abbé Dubois de créer, dès
1928, la Katholieke Studenten Aktie (K.S.A.) qui se répandra progressivement dans les autres
diocèses en absorbant parfois certaines sections de 1'A.K.V.S. En 1929, un mouvement d'action
catholique pour étudiantes, la Vrouwelijke Katholieke Studerende Jeugd (V.K.S.J.), est fondé
dans le diocèse de Gand et il pénètre dans les autres diocèses dès l'année suivante. Au niveau
universitaire, un cercle d'étude lancé en 1932 dans la ligne de l'Action catholique devient sous
l'impulsion du professeur P. Sobry et de l'abbé A. Dondeyne, le Hoogstudent Verbond voor
Katholieke Actie (H.V.K.A.), dont la revue Universitas, lancée en 1933, sert d'organe de
réflexion.

En 1929, la Vrouwelijke Katholieke Burgers-en Middenstandsjeugd est organisée pour
les jeunes filles des classes moyennes et quatre ans plus tard la Katholieke Middenstands-en
Burgersjeugd pour les jeunes gens. Les mouvements féminins sont regroupés dans le VJ.V.K.A.
qui signale aussi régulièrement l'existence d'une fédération pour les universitaires (V.K.H. J.)
qui ne compte que quelques membres.

Les mouvements d'Action catholique doivent être étrangers à la politique comme le
rappelle l'A.CJ.B. en avril 1932, face aux attaques de parlementaires de l'Union catholique qui
lui reprochent son abstention.

Cela n'empêche pas les membres de ces mouvements de créer d'autres associations à
visée politique, comme le secrétaire de la J.U.C, qui fonde en mars les Équipes catholiques dont
il devient le président. Mais c'est surtout aux mouvements ouvriers que la droite catholique
essaie d'interdire toute action politique. En 1934, sous la pression de ses membres, les évêques
forceront la J.O.C, à relâcher ses liens avec la L.N.T.C.

La même évolution se manifeste l'année suivante entre le Boerenbond et son mouvement
de jeunes. Il est inutile d'insister ici sur les ambiguïtés entre l'A.C. J.B. et Léon Degrelle et les
conflits qui débuteront à la fin de 1933.



Les mouvements d'adultes vont également connaître une évolution. Dès avril 1927, la
L.N.T.C. et le Boerenbond craignent que, à la suite de l’affaire de Cambrai, Rome n'intervienne
pour interdire aux mouvements sociaux et économiques de s'occuper de politique, mais l'alerte
passe rapidement.

Aux L.O.F.C., après le décès de Victoire Cappe en octobre de la même année, Maria
Baers et l'abbé Belpaire mettent l'accent sur le caractère d'Action catholique de la Ligue pour
limiter son autonomie et renforcer son caractère religieux. À partir de 1934 surtout, les évêques
vont s'efforcer de réduire l'engagement politique des mouvements ouvriers et paysans au profit
de l'unité politique des forces catholiques face au péril croissant du nationalisme flamand et du
Rexisme. C'est également ce souci d'unité qui leur fera condamner Degrelle.

Dès les années 30 cependant la L.N.T.C. s'est orientée vers une action plus éducative -
création d'une Centrale pour l'éducation populaire en 1931 - et apostolique - campagne pascale
dans la ligne de la J.O.C, en 1935.

Après le décès de l'abbé Colens au début de l'année suivante, les évêques le remplacent
au secrétariat de la L.N.T.C. par l'abbé Brys, directeur d'un collège à Courtrai, qui n'avait guère
de contacts avec le mouvement ouvrier. Quelques mois plus tard, la démission forcée de l'abbé
Luytgaerens leur permettra de nommer à la tête du Boerenbond Mgr Ch. Cruysberghs, qui est
l'aumônier général de l'action catholique des jeunes gens, le J.V.K.A.

Le désengagement des associations sociales vis-à-vis de l'action politique, permettra de
ressouder les forces politiques catholiques. Né de la poussée des partis nationaliste et rexiste
aux élections de mai 1935, le Bloc catholique de 1936, qui remplace l'Union catholique, tendra
à minimiser le rôle des «standen», tout en reconnaissant l'existence de deux ailes linguistiques:
le Parti social catholique et Katholieke Vlaamse Volkspartij - notons en passant la différence
de dénomination.

Quelques mois plus tôt, en septembre, le Congrès de Malines s'est efforcé de refaire
l'unité des forces catholiques. Le secrétariat général est assuré par Lucien Deschodt, président
général du J.V.K.A. et Giovanni Hoyois, qui sort de la présidence de l'A.C.J.B. À part quelques
séances générales bilingues, où Mgr Cruysberghs a parlé, en néerlandais, de l'heure des laïcs,
les travaux se font dans des sections unilingues. L'action catholique organisée est un des dix
thèmes du congrès.

Du côté wallon, tous les mouvements d'Action catholique générale et spécialisée sont
représentés dans le bureau, mais aussi la L.N.T.C, la F.F.C.B., les L.O.F.C., le Comité national
des Cercles de fermières et de ménagères rurales, des associations limitées à une profession
comme l'Union de Saint-Raphael, la Fédérations des instituteurs chrétiens (1894), la Société
médicale Saint-Luc (1922), la Société Saints-Côme-et-Damien (fondée en 1929 pour les
pharmaciens) ou la Société juridique Thomas More à peine débutante (mars 1936).

Des secteurs spécialisés sont aussi représentés : la Centrale catholique d'action
cinématographique, présidée par le chanoine Brohée, la Radio catholique belge, fondée en 1930
par le chanoine Picard, ou l'Œuvre de Saint-Paul pour la propagande par la presse, fondée en
1911 comme organe de concertation entre les comités diocésains et qu'on semble vouloir
relancer. La Fédération des patros et les scouts catholiques sont également partie prenante.

L'Amicale Saint-Mathieu fondée en novembre 1933 par des agents de change est
absente, de même que la Fédération des Patrons catholiques de Belgique qui regroupe depuis
1935 l'Association des patrons et ingénieurs catholiques (A.P.I.C), créée en 1920 sous le nom
d'Union d'Action sociale chrétienne et son équivalent flamand, l'Algemeen Christelijk Verbond
van Werkgevers, qui a débuté en 1925. Les membres de cette fédération se sont intéressés à le



section consacrée à l'activité économique et à l'organisation des professions où se retrouvent
également les membres des organisations sociales et professionnelles.

Du côté flamand, le bureau de la section consacrée à l'Action catholique est réduit à un
président, Mgr Cruysberghs, et un secrétaire, Jef Deschuyffeleer, président de la K.A.J. C'est
dans la section consacrée à la vie professionnelle que se retrouvent les représentants des grandes
organisations : L.N.T.C. (A.C.W. en néerlandais), syndicats, ligues des femmes, classes
moyennes et milieu paysan. La différence entre les communautés linguistiques manifeste la
diversité des situations au Nord et au Sud du pays.

À la fin du Congrès, Giovanni Hoyois annonce la création de l'Action catholique des
hommes (A.C.H.). Le projet en était élaboré à la demande de l'archevêque par Mgr Picard
depuis qu'en mai 1935, son départ de l'aumônerie de l'A.CJ.B. avait été décidé. Il en devient
l'aumônier tandis que G. Hoyois assume la présidence, tout en étant également président de
l'aile francophone du parti catholique.

L'A.C.H. se donne pour objectif d'harmoniser les initiatives multiples des organismes
catholiques, de revivifier la vie paroissiale en y intéressant des hommes adultes, mais surtout
de diffuser les enseignements de l'Église. Son succès sera mitigé.

Mgr Picard avait espéré créer un organe national, mais il s'est heurté à un refus du côté
flamand. En 1934, Mgr Lamiroy très soucieux d'autonomie, avait nommé l'abbé Dubois comme
aumônier général de l'Action catholique de son diocèse de Bruges en le chargeant de renforcer
le caractère diocésain des mouvements, au détriment de leur dimension nationale. En 1935, il
fonde le Mannenverbond voor Katholieke Actie (M.V.K.A.) pour les hommes qui sera suivi en
1937 par le Vrouwenverbond voor Katholieke Actie (V.V.K.A.).

Le nouveau visage de toutes les organisations de laïcs va être défini par le Concile
provincial de 1937, dont l'abbé Mampaey, aumônier général de l'A.C.J.B.F. publie un
commentaire. Sur les 206 articles des décrets, 26 sont consacrés à l'Action catholique, sa
définition, ses tâches, ses responsables et ses membres, et à son organisation générale. Le
document reprend les orientations pontificales en précisant que les nouvelles organisations ne
viennent pas remplacer les anciens mouvements et œuvres consacrés aux tâches les plus
diverses. Ceux-ci seront éventuellement reconnus par les évêques comme auxiliaires qui
seraient incorporés dans des confédérations plus générales. Dans un appendice de 19 articles,
qui précisent l'organisation pratique, les évêques recommandent spécialement les quatre
fédérations d'Action catholique générale de jeunes et émettent le souhait que des fédérations
semblables soient créées pour les adultes. Les derniers articles règlent les attributions
respectives de la réunion des évêques et de l'archevêque, pour l'ensemble du pays, et de chaque
évêque pour son diocèse.

La guerre ne permettra pas de mettre en pratique toutes les directives du Concile
provincial. Mais par les limitations qu'elle impose à l'activité syndicale, elle va favoriser dans
le monde ouvrier un mouvement d'adultes qui reprend les caractères de l'Action catholique
centrée sur la vie religieuse et l'apostolat, semblable à la Ligue ouvrière chrétienne créée en
France quelques années plus tôt et dont un groupe s'était déjà inspiré dans le Borinage.

Cette création est aussi l'aboutissement de transformations dans la L.N.T.C. Dès août
1939, le responsable de son centre de formation en avait ébauché l'orientation à la Semaine
sociale wallone et la Ligue l'avait repris à son compte dans son congrès de mars 1940. Ainsi
serait presque achevée la constitution d'une Action catholique dans le sens voulu par le pape et
la hiérarchie locale.

Depuis 1925, Pie XI est intervenu personnellement pour encourager les mouvements
d'Action catholique en Belgique. Son intérêt pour la J.O.C, est bien connu. À l'occasion du



dixième anniversaire du Mouvement, le cardinal Pacelli écrit à Cardijn en janvier 1935 et le
Pape s'adresse personnellement au Cardinal Van Roey au moment du congrès. Le Vatican
encourage également les autres mouvements comme la J.I.C.F. ou l'A.C.J.B.F. Aussi, dès le
lendemain de la mort du souverain pontife, un des grands promoteurs de cette nouvelle forme
d'apostolat, Mgr Picard, publie une biographie au titre évocateur: « Pie XI Pape de l'Action
catholique ».

La Jeunesse catholique devant les Problèmes coloniaux, rapport présentés au Congrès
doctrinal de l’ACJB en 1938

Comme on a pu le voir dans les pages qui précèdent, l’ Action catholique – où les divers
mouvements de jeunesse (souvent dits ironiquement « jacjecjicjocjuc » représentent à la fois
l’enjeu mais aussi les plus gros bataillons de manœuvre – représente, dans le paysage belge des
années ’30, à la fois un élément de cohésion de tout ce qui est catholique et un terrain
d’affrontement entre les tendance contradictoires qui parcourent ce même microcosme
catholique.

Les Catholiques – le mot, à cette époque, s’emploie tout autant pour désigner la
confession religieuse que le parti politique – ont perdu avec l’avènement du Suffrage Universel
(masculin) pur et simple, le monopole du pouvoir, mais non la prépondérance au pouvoir.
Majorité absolue et gouvernements homogènes appartiennent à un  passé révolu, mais les
parlementaires  catholiques sont  encore assez nombreux pour que leur groupe soit le partenaire
incontournable – donc obligé – de toute coalition. Et,  dans ces coalitions, c’est presque toujours
un Catholique qui détient le portefeuille des Colonies.

Ce monde catholique constamment au pouvoir et qui a toujours la main sur les leviers
de la Colonie, est aussi la partie de la population belge qui s’intéresse, sinon le plus – les
hommes d’affaires ont eux aussi l’œil bien, ouvert – au moins le plus constamment au Congo,
parce qu’à ses yeux, colonisation rime avec « Missions ».

Par ce mot, nous voulons désigner ici non seulement les religieux missionnaires qui
partirent effectivement sous d’autres latitudes, mais aussi - et peut-être même surtout - leurs
très importantes organisations de soutien. En effet, et quant au volume  global  de  leurs
publications  et  quant  à  la  densité  de  leur  réseau  de  distribution, les missionnaires viennent
largement en tête dans l’inventaire de ce qui s’est dit en Belgique sur le Congo, et sont donc
une  composante  essentielle  de  l’élaboration d’un  certain univers mental des Belges à
l’époque coloniale. Les personnes qui usaient leurs culottes sur les bancs d’acole dans les
années ‘50 ont certes encore en mémoire la grande pénétration dans les écoles catholiques de
périodiques missionnaires pour la jeunesse, comme TAM-TAM par exemple.  L’image
d’Epinal du Congo Belge  comportait donc comme ingrédients obligatoires : un palmier, un
«gentil petit Nègre » et un «mon père », barbu  à  souhait.  Ce  n’est  pas  l’effet  du  hasard  et,
fait  rare  pour  un  « chromo »,  ce  n’est  pas loin  de  la  vérité.  Le  Congo  fut  en  effet  la
terre  d’élection  de  la  collaboration  Eglise/Etat (= Missions/Colonie) surtout à partir de la
reprise de la colonie par la Belgique en 1908. En effet, même les ministres libéraux des Colonies
ont considéré l’évangélisation comme faisant partie intégrante de l’œuvre de civilisation.

Jetons donc un regard sur ce qui s’est dit de la colonisation au Congrès doctrinal de
l’ACJB, à Liège, en 1938.

On tombe d’abord sur un « Comité de Patronage » peuplé de très hautes personnalités,
rien de moins que le Vicaire Apostolique côté Eglise et le Gouverneur Général, côté Etat, à la
tête d’une impressionnante quantité de « grosses légumes ». On semblait vouloir annoncer,
avant que le premier orateur ouvrît la bouche, que tout ce qui se dirait serait approuvé par Dieu
et béni par le Roi. (A moins que ce ne fût l’inverse…)



Deuxième constatation : l’organisation a visiblement reposé sur les moyens et les
militants de la J.I.C. Le « I » de cet acronyme est là pour « Indépendants ». Ce qui pousse à
penser que la colonisation était censée intéresser au premier chef les travailleurs indépendants,
c’est-à-dire, en langage administratif colonial, les « colons ».

Curieux choix alors que la Colonie, dans l’entre-deux-guerres - se souciait fort peu de
voir arriver des colons par bateaux entiers. Leur accès au Congo était limité par des critères si
sélectifs qu’une personne ayant la fortune personnelle et le niveau de formation requis pour
jouir de ce privilège était tel qu’on ne voyait pas trop pourquoi ces gens seraient partis au
Congo1.

Les jeunes membres des diverses « jeunesses catholiques » sont par contre totalement
absents de la liste des orateurs. Celle-ci ne comporte que des ecclésiastiques ou des personnes
toutes acquises à la cause missionnaire (Aucam) ou coloniale (Dr. Jean-Marie Habig2). Ce qui
semble refléter une forme d’« action de la jeunesse » où celle-ci absorbe passivement un
discours d’autorité.  Les résumés, très succinct) des discussions ne mentionnent que des
échanges entre ces mêmes autorités ».

Dans l’ensemble, on a l’impression, assez déprimante, d’une séance de recrutement de
personnel pour la colonie, dont le souci principal est de s’assurer que les jeunes marcheront
bien sur les traces de leurs anciens. Séances de standing et à grande échelle, soit, mais séance
de bourrage de crâne colonial tout de même.

1 Voir, p.ex. FOUTRY (V.), "Belgisch-Kongo tijdens het interbellum: een immigratiebeleid gericht op sociale
controle", Revue Belge d'Histoire Contemporaine, XIV, 1983, nos. 3-4, pp. 461-488.
2 Habig, J.M. : 1908-1923. Médecin militaire, mis à la disposition du Ministère des Colonies en 1935. Médecin à
Léopoldville puis dans l'Equateur (1935-1938). Retraité en 1958, exerce encore comme ophtalmologue. Résistant
sous l'Occupation, dispense des cours d'hygiène et de médecine tropicale. Membre de la Copami, conférencier,
contribue régulièrement à la Revue coloniale belge. Essayiste, s'aventure dans des réflexions générales sur la
société, à partir notamment, à la fin de sa vie, de spéculations linguistiques.
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